
L’Eta t décrit à quel les conditions il tolère la présence
de motos sur les trottoirs. En rup tu re avec le dro i t
fédéral, cette l igne n’est pas suivie pa r l a po l ice
cantonale et fâche des associations. LAURENT s u ……

La to érance de I’Etat
envers les Scooters
suscite la po émidue
‘Leparcagedes deux‐rouesmotoriséssur letrottoir peut être toléré
‘ a certaines conditions,détaille unebrochureofficielle. Laquelle
‘ agace les tenants de lamobilitédouce. Lapolice,elle,s’en distance
‘ MarcMoulin

plaît à gauche. L’Association
transport et environnement
(ATE) va exiger par écrit du
Conseil d’Etat le retrait d’un dé‑

pliantpubliéenaoûtpar leDépartementdes trans‑
ports à l’attention des motards et scootéristes,

1 comme l’a révélé hier la RTS. Paru alors que le
. Canton lançait un test d’ouverture d’une voie de
bus aux deux‐roues motorisés, ce guide explicite

, aussila tolérance dont ilsjouissent pour stationner
\ sur lestrottoirs, pour autant qu’ilsn’obstruentpas
devitrine, negênentpasd’autresusagerset laissent
aux piétons un passage d’unmètre et demi. On le
verra, la police cantonale n’est toutefois pas au
diapasonde cette pratique tolérante.

L’ATElégitimeson irepar l’ordonnancefédérale
sur la circulationqui réserve aux vélos le droit de
parquer sur le trottoir, les autres véhicules ne
pouvant s’yadonner qu’à debrefsarrêts (livraison
ou dépose). Le tout toujours sous réserve d’un
passagelibrede1,5mètredelargeur.Présidentdu
TCS,FrançoisMembrezproposeuneautre lecture
dela législation.«L’ordonnancedit que dessignaux
peuvent faire exceptionàl’interdictiondeparquer
sur les trottoirs, glose cet avocat. Ces signaux
n’existantpas enSuisse, la tolérance‘cantonale en
tient lieu.»

; % est le genre de publicité qui dé‑

«Une terr ib le maladresse»
Tout faux, rétorquel’avocatspécialiséjacquesRou‑
let: «L’interdiction fédérale est claire et, si la tolé‑
rance genevoise me convient à titre personnel,je
m’étonneque l’Etat l’explicitedansunebrochure,
réagit-il. C’est un acte quasi légal, d’une terrible
maladresse!»

«Ilest insfituüonneflement inacceptablequ’une
brochureofficielle fasse lapromotiond’uncompor‑
tement illicite, s’insurge LisaMazzone, présidente
de la sectiongenevoisedePATE.Cetexte insistesur
les droits des motards sans guère évoquer leurs
devoirs.»
Plus largement, celle qui est aussi conseillère

nationaleVerteaccuse leministredesTransports de
se focaliser sur ses propres lubies de motard. «La
mobilité est calibrée sur lesdeux-roues motorisés:
on leur ouvre l‘es voies de bus, on leur crée des
stationnements sur les espaces piétons, liste-telle.
L’Etatlespromeutaunomdelafluidité,enoubliant
qu’ils créent des nuisances que l’Etat combat par
ailleurs et ne sopt intéressants en ville qu’à condi‑
tiondecontourner lesrègles,notammentenroulant

sur lesvoies cyclables. L’Etatdevrait promouvoir le
vélo électrique,vraie alternativeàdes scooters pol‑
luants et souvent plusbruyants qu’une voiture.»

Autre argumentdela parlementaire: la nouvelle
loicantonale sur la mobilité ‐ cecompromis que le
peupleaplébiscitél’andernier ‐ privilégieleparking
en souterrain pour les motos et les scooters, leurs
séjours en surface étant souhaités de courte durée.

Unmètreet demi j ugé très chiche
L’invasion de motos sur les trottoirs ne passe pas
inaperçue nonplus chezMobilité piétonne. «Cette
tolérance est une aberration,juge PatrickLacourt,
président genevois. Alors qu’on dit vouloir inciter
lesgens à-marcher, on fourre tout sur les trottoirs:
desmotosenstationnement, despistescyclablesou

encore despoteauxdetram. Ondevrabientôt met‑
tre lespiétonssur la chaussée,pourautant qu’onen
aitretirélesvoitures! Enoutre, lamargede1,5mètre
est insuffisantepour que deux personneschargées
ou munies d’une poussette puissent secroiser. Les
normesdestinéesauxurbanistespréconisentplutôt
2,2mètres.»
FrançoisMembrezprendle contre‐pied. «Auvu

de la pénurie destationnement qui est criante, ces
critiques sont délirantes et la tolérance relèved’un
bonsensélémentaire,argueleprésidentduTCS.On
estime qu’il y a une case destinée aux deux-roues
motorisés pour dix motos ou scooters qui sont im‑
matriculés àGenève ou qui s’y rendent!»
Quant au lobby CI-Motards, il se félicite de la

politique menée à Genève. «Si Luc Barthassat a
beaucoup fait pour les deux-rouesmotorisés, c’est
qu’il promeutuneaméliorationglobale de lamobi‑
lité,estimeBernardNiquille,président.Unscooter
prenddeux foismoins deplacequ’une voiture!»

Desamendes pa r milliers tou t de même
La tôlérance conditionnelle des motos et scooters
sur lestrottoirs n’estpasuneidéedeLucBarthassat:
ellefigurait déjà, avantsonélection,dans le contrat
deprestationdéposéauparlementpar leprécédent
Conseild’Etat, enjuin2013,pourencadrer l’activité
de la Fondation des
pÊrldngsàl’enfitéqliliielst «L‘Etatpmmeu t
c argee e surve1 er e _
stationnement dans les lesdeux;oues
principaleszonesurbai‐ motonses
nes_du canton; Mais il au n ° …de
est 1ned1t que 1Etat ex‐ . . .
poseainsiaugrandpu‐ la flu_|d|teJeÏ_‘
blicsaprîfique- ff oubhantqu’lls

La to érance o i- '
cielle n’est pas dénuée Cf9_êfltdes
derisquepourl’usager, nmsancesque
î££’ä’ä’ÿ.‘îäâääî“" m m … …. se .
parquerait en laissant pa rallleurs»
un espace suffisant
pourrait être puni si le
passage est réduit en
deçà du minimum par
l’arrivéed’unautre en‑
gin. En effet, l’agent
ignore qui est arrivéavant l’autre…
Alors,desbûchespleuvent‐-ellessur lesmotosqui

s’étaient excessivement sur lestrottoirs? LaFonda‑
tion des parkings ne tient pas de statistiques sur ce
cas de figure précis. Selon ses chiffres, les deux‑
roues motorisés font l’objet de quelque 12000
amendes d’ordre par an dans le canton, soit 3,4%
des 350 000 qui sont infligées à tous les types de
véhicule. La police municipale de la Ville, qui n’a
plus lasurveillanceduparkingcommemissionprio‑
ritairemais applique la même tolérance que l’Etat,
parled’une centaine d’interventionsparan, quand
il y aun manifestedanger potentielpour les autres
usagers.

Lisa Mazzone
Présidente de la
section genevoise
de PATE et conseillère
nationale des Verts

La pol ice cantonale reste inflexible
Parcontre, lesmœurstolérantes du départementde
Luc Barthassat n’ont pas séduit le ministère voisin
de la Sécurité, que chapeaute son collègue Pierre
Maudet. En effet, la police cantonale estime que
Genève n’a «pas de marge de manœuvre»par rap‑
portàla législationfédérale. «Lespolicierscontinue‑
r o n t d’appliquer la loi, comme elle l’a été jusqu’à
aujourd’hui»,précisedoncSilvainGuillaume-Gentil,
aunomdes forces de l’ordrecantonales. Lesquelles
n’ont toutefois pas comme première tâche de tra‑
quer le stationnement indu.

Sans doute en raison de l’engorgement chroni‑
que de son réseau, Genève connaît une vogue du
deux‐roues motorisé qu’on ne retrouve pas dans
unetelle ampleur dansle restedupays.Oncomptait
52637motocyclesàlafin de2016dans le canton. En
une décennie, cet effectif a bondi de 37,4% - une
progression plus de deux fois plus forte que celle
observée sur le plan suisse (+18,3%). En Ville,
8500casesgratuites leursont destinées dans la rue
‐ dont un millier créées durant cette législature ‑
ainsique 900payantesen ouvrage, un chiffre qui a
gonflé d’environ 50% depuis 2014.

LucBErthassat:«Il faut du pragmatismeet du bonsens»
. Leconseiller d’Etat chargédes
Transports fav ise‐t-iltrop lesdeux‑
rouesmotorisé dont il est adepte?
LucBarthassat
politique.

DC)justifie sa

Etes-vous tro tolérant en laissant

Luc Barthassat_ des élections.
Conseiller d’Etat
en charge L’Etatdonne l’impressionde
des Transports

faire entendre àl’approche

favoriser des scooters et motos,
qui sont souvent plus polluants
et bruyants que des voitures!

voulons d’ailleurs enmettre en
libre-service.

Pourquoi ne pas promouvoir
le vélo, propre et silencieux?
Maisc’est cequeje fais!J’aipar
exemplenégociéavec laVille de

lesmotos par uer sur lestrottoirs?
Jereçoisàcesuet des critiques des
Verts alors que pratiqueaété
instauréepar 1 propre conseillère
d’Etat,Michèle (ünz le r. On agit ainsi
enattendant d créer davantagede
cases pour les ux-rouesmotorisés ‑
j’ enai fait réaliserplusdemille- ainsi
que pour lesvélos aussi, d’ailleurs.
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Il faut nousdonner du temps. Mais
tant qu’il n’yapas deplacesen
sufiisance, on rappelle les tolérances
qui sont appliquées. Il faut faire
preuvedepragmatismeet debon
sens plutôt que d’entretenir cette
incessanteguerre des transports,
mêmesije comprendsbienque les
semeurs de zizanie sont tentés de se '

Ceux qui sedéplacent sur deux
roues ne sont plussur quatre.
Lesgens qui roulent àmoto ou en
scooter ont souvent abandonné une
voiture qui prenaitbeaucoupde
place enville. Or lesnouvellesmotos
nepolluent pratiquementplus.Des
scooters électriques sont entrain
d’arriver sur lemarché et nous
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Genève le fait que lescyclistespuissent
emprunter certains itinérairesdans
lesparcsetje viens desupprimer
desstationnements sur la routede
LausanneàCharnbésypourpréserver
la sécurité desvélos. Etmoi‐même,
j’ai davantage circulé cette annéesur
l’undemesquatrevélos que sur l’une
demesdeuxmotos. M.M.


